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Suppression de postes dans l'enseignement agricole
Question écrite n° 6998

Texte de la question

M. Joël Aviragnet alerte Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la suppression de
postes dans l'enseignement agricole prévue à la rentrée prochaine, qui menace de fragiliser encore davantage
la formation de nouvelles générations d'agriculteurs. Alors que le nombre d'exploitants agricoles en France ne
cesse de diminuer, représentant 1,5 % des emplois en 2019 contre presque 3 % en 2003, l'incapacité du
secteur agricole à renouveler la profession place l'agriculture française dans une situation alarmante. Aux
difficultés pour trouver du personnel qualifié s'ajoutent les nombreux départs à la retraite ne trouvant pas de
remplacement, faute de professionnels disposés à reprendre les exploitations. À cette problématique se
superpose le fait que 55 % des agriculteurs ont 50 ans ou plus, menaçant d'aggraver la tendance au cours des
prochaines décennies. Les perspectives économiques et démographiques devraient ainsi conduire à la
multiplication du nombre de friches agricoles dans les territoires productifs et à la diminution des rendements
dans les exploitations en activité, à défaut de personnel suffisant, mettant en péril non seulement la
souveraineté alimentaire de la France mais également la survie de son modèle productif, qui lui a permis de se
hisser comme première puissance agricole de l'Union européenne. Le secteur agricole français est donc en
proie à une crise nationale. Faisant le constat de cette situation alarmante, la loi d'orientation agricole du 24
mars 2025 prévoyait d'augmenter de 30 % les effectifs dans les établissements d'enseignement agricole. M. le
député a récemment été alerté du fait que les coupes budgétaires annoncées par le ministère de l'agriculture
comportent une suppression sans concertation de 45 postes d'enseignants (ETP), équivalents aux 4 000 postes
de l'éducation nationale que le Gouvernement prévoyait de supprimer pour l'année 2025 et qui seront quant à
eux intégralement épargnés. Une telle décision, en plus de véhiculer un manque de considération vis-à-vis de
l'enseignement agricole, marque un recul sans précédent dans la stratégie nationale de promotion de celui-ci. Il
est néanmoins manifeste que la réduction des moyens alloués à l'enseignement agricole entérinera le sous-
effectif chronique de spécialistes du secteur. Les coupes budgétaires dégraderont les conditions de formation
des 153 000 élèves et des 45 000 apprentis, augmentant mécaniquement le nombre d'élèves par classe et
affectant la qualité de l'enseignement, comme l'ont d'ores et déjà dénoncé les acteurs du secteur qui se
mobilisent depuis des mois. Au vu de la situation exceptionnelle que traverse le monde agricole, il est manifeste
que les établissements nécessitent, au contraire, une hausse conséquente de leurs dotations financières. Une
telle démarche permettrait aux établissements d'être en capacité de relever pleinement le défi du
renouvellement générationnel dans une perspective de long terme, sans que la qualité des formations agricoles
ne soit compromise. Ainsi, il demande au Gouvernement d'annuler ces suppressions de postes dans
l'enseignement agricole et de définir une stratégie nationale visant à améliorer durablement son attractivité
auprès des jeunes publics.

Données clés

Auteur : M. Joël Aviragnet
Circonscription : Haute-Garonne (8e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6998

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6998
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA642764


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6998

Rubrique : Enseignement agricole
Ministère interrogé :  Agriculture, souveraineté alimentaire 
Ministère attributaire :  Agriculture, souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 377927 mai 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6998
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855098
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855098
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202521.pdf

